


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 



Année financière:2011 - 2023

Période:
2012-01-01 à 
2023-01-25

Fournisseur Numéro Type de 
contractant Objet du contrat Mt original du 

contrat
Montant total 
des avenants 

Montant total du 
contrat

Date 
signature

Date 
enregistrement Date début Date fin

Raymond Chabot Grant Thornton 
& Cie 80617330 Fournisseur

Réaliser un portrait de l'évolution de l'industrie de 
la transformation alimentaire pour le Québec, 
l'Ontario et le Canada sur une période de 5 ans 10 000,00 $ 0,00 $ 11 000,00 $ 2012-07-20 2012-07-20

Sous-total 2012-2013 11 000,00 $

KPMG S.R.L. / S.E.N.C.R.L. 80630947 Fournisseur
AOI-2013-S-271 Analyse et la révision de la 
structure organisationnelle à l'ITA 58 000,00 $ 0,00 $ 58 000,00 $ 2013-10-07 2013-10-25 2013-09-27 2014-01-23

Sous-total 2013-2014 58 000,00 $

Groupe Agéco inc. 80671685 Fournisseur

Service : Mise en place d'un comité consultatif 
sur les pratiques d'affaires responsables et sur la 
durabilité du secteur bioalimentaire 9 000,00 $ 0,00 $ 9 000,00 $ 2019-01-16 2019-02-06 2019-01-15 2019-04-30

Sous-total 2018-2019 9 000,00 $

Deloitte s.e.n.c.r.l./s.r.l. 80688682 Fournisseur
Service : GAG-2021-S-096 Diagnostique du 
processus du paiement des aides financières 95 230,00 $ 0,00 $ 95 230,00 $ 2021-09-27 2021-10-08 2021-09-27 2021-12-15

Raymond Chabot Grant Thornton 
s.e.n.c.r.l. 80689359 Fournisseur

Service: Diagnostic sur l'organisation du travail 
de la fonction finance de l'ITAQ 78 500,00 $ 7 850,00 $ 86 350,00 $ 2021-11-25 2021-12-02 2021-11-22 2022-03-31

Groupe Agéco inc. 80690239 Fournisseur

Service: État de situation dans l'industrie 
bioalimentaire en matière de pratiques d'affaires 
responsables et analyse des nouveaux défis 
relatifs à la lutte contre les changements 
climatiques 40 000,00 $ 0,00 $ 40 000,00 $ 2022-02-11 2022-02-16 2022-02-10 2022-06-30

Sous-total 2021-2022 221 580,00 $

Raymond Chabot Grant Thornton 
& cie S.E.N.C.R.L. 80692803 Fournisseur

Service : Réalisation d'un diagnostic 
organisationnel dans le cadre du Plan 
stratégique 59 900,00 $ 0,00 $ 59 900,00 $ 2022-07-13 2022-08-02 2022-07-18 2022-12-16

Sous-total 2022-2023 59 900,00 $

TOTAL depuis 2012 359 480,00 $
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L’ITAQ se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà 
acquittées. 
 
Aucun honoraire ne sera payable au prestataire de services pour les services applicables à des 
reprises de travaux résultant d'erreurs ou d'omissions de la part du prestataire de services ou de 
son personnel. 
 
Lorsque le total des honoraires aura atteint un montant représentant cent pour cent (100 %) du 
montant maximal du contrat, le prestataire de services devra en aviser immédiatement par écrit 
ITAQ et suspendre l'exécution de tous travaux relatifs au présent contrat, à moins d'une 
autorisation écrite d’ITAQ à l'effet contraire. 
 
5. DURÉE DU CONTRAT 
 
Malgré la date de signature, les services faisant l’objet du présent contrat débutent le 
22 novembre 2021 et devront être terminés pour le 31 mars 2022, soit pour une durée totale de 
16 semaines (excluant 2 semaines durant les fêtes et une semaine en début mars). 
 
6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX 
 
Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les locaux de l’Institut 
de technologie agroalimentaire du Québec au 3230 rue Sicotte, Saint-Hyacinthe, (Québec) J2S 
2M2 et/ou 401 rue Poiré La Pocatière, Québec G0R 1Z0 et/ou dans les lieux de son choix. 
 
7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s’ils y étaient au long 
récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et consent aux 
normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non 
reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 
8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
 
L’ITAQ, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui y est 
requise, désigne Aisha Issa, directrice générale de l’ITAQ pour le représenter. Si un remplacement 
était rendu nécessaire, l’ITAQ en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. 
 
De même, le prestataire de services désigne , Associé – Conseil en management 
pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services en 
avisera l’ITAQ dans les meilleurs délais. 
 
Dans le cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation de 
l’un d’eux constituera une autorisation valide. 
 
9. RAPPORT D’ÉTAPE 
 
Le prestataire de services devra transmettre à l’ITAQ un rapport écrit portant sur l’état 
d’avancement des travaux selon qu’il sera requis de le faire par l’ITAQ. 
 
 
10. RESPONSABILITÉ DE L’ITAQ 
 
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de l’ITAQ, ce dernier n’assumera 
aucune responsabilité à l’égard de tous dommages matériels subis par le prestataire de services, 
ses employés, agents, représentants ou sous-contractants. 
 
 
11. OBLIGATIONS DU « PRESTATAIRE DE SERVICES » 
 
Le prestataire de services s'engage envers l’ITAQ à : 
 
a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui 

inclut les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce 
document, sont requis suivant la nature du présent contrat; 
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b) collaborer entièrement avec l’ITAQ dans l'exécution du contrat et tenir compte de toutes les 
instructions et recommandations de l’ITAQ relativement à la façon de préparer et d'exécuter 
le travail confié; 

 
c) affecter Pierre Fortin à titre de chargé de projet dans l'exécution du présent contrat. Ce 

chargé de projet ne peut être remplacé à moins d'une autorisation expresse de l’ITAQ. 
 
12. AUTORISATION DE CONTRACTER 
 
Lorsque le contrat comporte une dépense, incluant la dépense découlant de toute option prévue 
au contrat, qui est égale ou supérieure au montant déterminé par le gouvernement au regard de 
l’obligation de détenir une autorisation de contracter, le prestataire de services doit, à la date de 
la conclusion du contrat, être autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics. 
 
Dans le cas d’un consortium qui n’est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le 
composant doivent être individuellement autorisées à la date de la conclusion du contrat. Par 
contre, s’il s’agit d’un consortium juridiquement organisé en société en nom collectif, en société 
en commandite ou en société par actions, celui-ci doit, en tant que prestataire de services, être 
autorisé à contracter à cette date de même que chacune des entreprises le formant. 
 
Toute entreprise qui souhaite être partie à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement 
au présent contrat et dont le montant est égal ou supérieur au seuil déterminé par le 
gouvernement au regard de l’obligation de détenir une autorisation de contracter doit également 
être autorisée à contracter par l’Autorité des marchés publics. 
 
En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est 
inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une 
autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d’un 
consortium, les entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat 
rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de 
l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura 
déterminés. 
 
13. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 
 
Le prestataire de services inscrit au Registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous 
réserve d’une permission du Conseil du trésor, réputée en défaut d’exécuter ce contrat au terme 
d’un délai de 60 jours suivant la date de son inadmissibilité 
 
L’ITAQ peut, dans les 30 jours suivant la notification de l’inadmissibilité et pour un motif d’intérêt 
public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l’exécution du contrat. Le 
Conseil du trésor pourra notamment assortir sa permission de conditions dont celle demandant 
que le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de surveillance et 
d'accompagnement. Par contre, la permission du Conseil du trésor n’est pas requise lorsqu’il 
s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant du contrat. 
 
Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du 
premier alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter ce contrat. 
 
 
 
14. SOUS-CONTRAT 
 
Lorsque la réalisation du présent contrat implique la participation de sous-contractants, sa 
réalisation et les obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du 
prestataire de services avec lequel l’ITAQ a signé le contrat. 
 
Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du 
contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au Registre des 
entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période 
d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant d’un sous-contrat est 
égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de services doit s’assurer 
que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés publics. 

 
Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les travaux au 
Québec. 
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Le prestataire de services s'engage envers ITAQ à obtenir l’autorisation préalable du représentant 
d’ITAQ au regard de tous sous-contrats éventuels pour la réalisation du présent contrat. ITAQ se 
réserve le droit de refuser tous sous-contrats sans qu’il soit nécessaire pour lui de motiver sa 
décision. 
 
 
15. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
Le prestataire de services, tel que stipulé au paragraphe 8 de l’article 17 « Protection des 
renseignements personnels et confidentiels » des conditions générales décrites en annexe 1 du 
présent contrat, s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 
renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant à l’ITAQ 
dans les 60 jours suivant la fin du contrat et remettre à l’ITAQ une confirmation que lui et les 
membres de son personnel ont retourné tous ces documents. 
 
16. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes 
d'exécution du contrat, l’ITAQ se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux ou de 
l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui 
n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
 
L’ITAQ fait connaître par avis écrit son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux exécutés 
par le prestataire de services dans les dix (10) jours de la réception définitive des travaux ou de 
l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que l’ITAQ accepte les 
travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 
 
L’ITAQ ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services 
que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu de l'objet de ce 
contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement en découler. 
 
L’ITAQ se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus refusés par un 
tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 
 
17. DÉLAIS ET RETARDS 
 
17.1 FORCE MAJEURE 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat occasionnés par une force majeure, l’ITAQ 
pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou l'autre des solutions suivantes : 

• prolonger les délais prévus à l'article 5 « Durée du contrat »; 
• résilier de plein droit le contrat par avis écrit au prestataire de services, lequel est alors 

rémunéré pour l’ensemble des services rendus à la date de résiliation du contrat, sans autre 
compensation ni indemnité que ce soit et notamment, sans compensation ni indemnité pour 
la perte de tous profits anticipés. 

 
17.2 CONFLITS DE TRAVAIL 
 
Le prestataire de services ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat, occasionnés par une grève des employés du gouvernement du Québec ou d'un lock-
out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les locaux mis à la disposition du prestataire 
de services deviennent inutilisables par suite d'un sinistre quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, l’ITAQ ne versera aucun montant au prestataire de services tant que 
durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement des obligations du 
prestataire de services. 
 
18. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre à l’ITAQ tous les 
documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive de 
l’ITAQ. 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes conditions 
qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure normale 
résultant de l'exécution du présent contrat. 
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Le prestataire de services s'engage à indemniser l’ITAQ pour toutes pertes ou tous dommages 
causés à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages correspondra à la 
valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût des réparations. Ce 
montant sera déterminé par l’ITAQ et pourra, le cas échéant, être retenu sur le solde dû au 
prestataire de services. 
 
19. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les 
parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 
 
20. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les parties 
s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend et, si 
besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour les assister dans ce 
règlement. 
 
21. COMMUNICATIONS 
 
Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour être valides et 
lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un moyen permettant de prouver 
la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 
 
 
 
L’ITAQ : 
 
Aisha Issa  
Directrice générale 
Institut de technologie agroalimentaire du Québec 
3230, rue Sicotte 
Saint-Hyacinthe, Québec 
J2S 2M2 
450 778-6504 poste 6300 
Aisha.issa@itaq.ca 
 
 
 
Le prestataire de services : 
 

 
Associé - Conseil en management 
Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R. L. 
Bureau 2000 
Tour de la Banque Nationale 
600, rue De La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec) H3B 4L8 
514 954-4639 

 
 
 
 
Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l’objet d'un avis à l'autre partie. 
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22. CLAUSE FINALE 
 
Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un crédit, 
un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
chapitre A-6.001). 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire à la date indiquée 
ci-dessous : 
 
 
L’ITA
 

   
Aisha Issa 
Directrice générale  

 Date 

 
 
 
LE PRESTATAIRE DE SERVICES 
 

   
 

Associé - Conseil en management 
 Date 

 
 
 
 
 
IMPORTANT : le numéro de projet doit être indiqué sur toutes les factures. 
 

Le 24 novembre 2021

Le 25 novembre 2021
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ANNEXE 

1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
Contrat de services de gré à gré 

 
 
1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 
 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et en cas de 
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 
 
2. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA 

LANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION 
 
Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au 
Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 
Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 
l’administration pendant la durée du contrat. 
 
 
 
3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 
 
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 
contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre à l’ITAQ une attestation délivrée par l’Agence du revenu 
du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire est 
valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure limites 
fixées pour la réception des soumissions. 
 
Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 
compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque 
son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec 
lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 
 
Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 
des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 
faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 
 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions 
du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 
 
La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 4) et rend son auteur passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une 
personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans 
les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 
 
4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS 

DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT DE GRÉ 
À GRÉ 

 
Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le formulaire 
Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’attribution d’un contrat de gré à gré joint à l’annexe 3 et dûment signé pour se voir 
octroyer le contrat. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu'au sens de la Loi sur 
la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis 
par le Commissaire au lobbyisme : 

• soit que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprises 
ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration; 

• ou que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en 
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes 
(RLRQ, chapitre T-11.011, r.2). 
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De plus, le contractant reconnaît que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire 
que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, 
une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme 
public. 
 
Ce formulaire doit être celui de l’ITAQ ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire 
cette déclaration pourra entraîner la non-conclusion du contrat. 
 
5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu 
du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour l’ITAQ 
contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre procédure 
pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
6. ASSURANCE 

 
Le prestataire de services s'engage à maintenir en vigueur jusqu'à la fin du contrat la police 
d'assurance responsabilité civile qu'il détient et dont il a fourni un certificat à la signature du 
contrat. Cette police doit avoir une limite d'indemnité unique d'au moins deux millions de dollars 
(2 000 000 $) couvrant les dommages corporels (y compris la mort en résultant) et matériels (y 
compris la perte d'usage) sur base d'événement et couvrant les risques suivants : 
 
• l'assurance des lieux et activités; 
• l'assurance relative au préjudice personnel; 
• l'assurance de responsabilité automobile indirecte; 
• l'assurance de responsabilité civile contingente des patrons; 
• l'avenant d'extension du terme assuré aux employés de l'assuré désigné. 
 
Le prestataire de services s'engage également à maintenir en vigueur, jusqu'à la fin du contrat, la 
police d’assurance responsabilité professionnelle qu'il détient et dont il a fourni un certificat à la 
signature du contrat; cette police doit avoir une limite minimale de deux millions de dollars (2 000 
000 $). 
 
Les certificats d'assurance fournis en rapport avec les deux couvertures mentionnées ci-dessus 
devront contenir une clause prévoyant que la police ne pourra être annulée ou la couverture 
réduite sans qu'un préavis de trente (30) jours ne soit donné à l’ITAQ. 
 
Si un montant de déduction ou de franchise apparaît à l'une de ces deux polices, il doit être prévu 
que la franchise est à la charge du prestataire de services. 
 
 
7. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS (RENA) 
 
Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles aux 
contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit 
être terminée. 
 
Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 
organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de conclure un contrat avec une entreprise 
inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats 
publics. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, notamment celle que 
l’entreprise ou le sous-contractant inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de 
surveillance et d’accompagnement. 
 
En outre, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 constate qu’il y a urgence 
et que la sécurité des personnes ou des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut 
permettre de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 
permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public 
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avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit 
toutefois en aviser par écrit le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 
 
Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les adaptations 
nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public ou d’un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas une autorisation 
de contracter alors qu’une telle autorisation est requise. 
 
8. RÉSILIATION 
 
8.1 L’ITAQ se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou 

obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en 

raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait 

de fausses représentations; 
d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la concurrence 

(RLRC 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel d'offres 
public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada sans toutefois 
avoir encore été inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 
 
Pour ce faire, l’ITAQ adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services énonçant 
le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe a), le 
prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à 
défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein 
droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe b), 
c) ou d), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de 
l’avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément 
au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition 
qu’il remette à l’ITAQ tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le 
prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son 
entier. 
 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par 
l’ITAQ du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra, notamment, 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour l’ITAQ. 
 

8.2 L’ITAQ se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire pour lui 
de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, l’ITAQ doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de services. La 
résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le prestataire 
de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

 
9. CESSION DE CONTRAT 
 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés, 
en tout ou en partie, sans l’autorisation de l’ITAQ. 
 
10. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES 
 
Le prestataire de services doit obtenir l’autorisation d’ITAQ avant de procéder au remplacement 
d’une ressource stratégique identifiée au présent contrat. 
 
Dans un tel cas, ITAQ peut : 
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• soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement 
identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des connaissances; 
 

• soit refuser le changement, s’il juge que la ressource proposée n’est pas équivalente à celle 
initialement proposée et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la ressource 
initiale à défaut de quoi, le contrat est résilié. 
 

11. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE  
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires, tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
de l’ITAQ qui pourra en disposer à son gré. 
 
Droit d’auteur 
 
Licence 
 
Le prestataire de services accorde à l’ITAQ une licence non exclusive transférable et irrévocable 
lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque moyen que 
ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public le rapport produit et autres documents en 
vertu du présent contrat pour toutes fins jugées utiles par l’ITAQ. 
 
Cette licence est accordée sans limite territoriale et sans limite de temps. 
 
Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 3 « Montant du contrat ». 
 
Garanties 
 
Le prestataire de services garantit à l’ITA qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser le 
présent contrat et, notamment, d’accorder la licence de droits d’auteur prévue au présent article 
et se porte garant envers l’ITAQ contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et 
autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties. 
 
Le prestataire de services s’engage à prendre fait et cause et à indemniser l’ITAQ de tous 
recours, réclamations, demandes, poursuites et autres procédures pris par toute personne 
relativement à l’objet de ces garanties. 
 
12. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ 
 
Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés 
par l’ITAQ avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont assujettis aux taxes de vente 
applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les produits et services (TPS) ou, le cas 
échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par conséquent, ces taxes doivent être facturées. 
 
13. REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE 
 
L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 de la 
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque 
le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou 
alimentaire. Ainsi, l’ITAQ acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu 
du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au 
paiement de cette dette. 
 
14. CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, 
soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une 
de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, 
l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt de l’ITAQ. Si une telle situation se présente ou est 
susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer l’ITAQ qui 
pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de services comment 
remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou l’application 
du contrat. 
 
 



Initiales  

Initiales  
12 de 39 

15. LIEN D’EMPLOI 
 
Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel 
affecté à l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et 
responsabilités. Le prestataire de services devra notamment se conformer aux lois régissant les 
accidents du travail et à celles régissant les conditions de travail. 
 
16. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans 
y être dûment autorisé par l’ITAQ, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance 
dans l’exécution du contrat. 
 
 
17. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
17.1 Définitions 

 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique et 
qui permet de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant des 
incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre organismes 
publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, sur les 
décisions administratives ou politiques, ou sur la vérification. 

 
17.2 Le prestataire de services s’engage envers l’ITAQ à respecter chacune des dispositions 

applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées; que ces 
renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat ou 
soient générés à l’occasion de sa réalisation : 
1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser 

à cet égard toute l’information pertinente. 
2) Rendre accessibles les renseignements personnels et confidentiels, au sein des 

membres de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, 
lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des 
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 
confidentialité de ces renseignements selon l’annexe 4 du présent document et les 
transmettre aussitôt à l’ITAQ, sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à 
l’équipement de l’ITAQ ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels et confidentiels à qui que ce soit, 
sauf dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et selon les modalités prévues au 
paragraphe 13 

5) Utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation 
du contrat. 

6) Recueillir un renseignement personnel au nom de l’ITAQ, dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne 
visée par cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné. De plus, lors 
d’une cueillette verbale, la personne doit se nommer et, lors de la première collecte de 
renseignements et par la suite sur demande, l’informer : 

− du nom et de l’adresse de l’organisme public au nom de qui la collecte est faite; 

− des fins pour lesquelles ce renseignement est recueilli; 

− des catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement; 

− du caractère obligatoire ou facultatif de la demande; 

− des conséquences pour la personne concernée ou, selon le cas, pour le tiers, d’un 
refus de répondre à la demande; 

− des droits d’accès et de rectification prévus par la loi. 
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7) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 
renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 4 – Engagement de 
confidentialité. 

8) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant à l’ITAQ dans les 
soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre à l’ITAQ une confirmation que lui 
et les membres de son personnel ont retourné tous ces documents. 

9) Informer, dans les plus brefs délais, l’ITAQ de tout manquement aux obligations 
prévues à la présente disposition ou de tout événement pouvant risquer de porter 
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou 
confidentiels. 

10) Fournir, à la demande de l’ITAQ, toute l’information pertinente au sujet de la protection 
des renseignements personnels et confidentiels, et donner accès à toute personne 
désignée par l’ITAQ, à la documentation, aux systèmes, aux données et aux lieux 
physiques relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes dispositions. 

11) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par 
l’ITAQ. 

12) Obtenir l’autorisation écrite de l’ITAQ avant de communiquer ou de transférer quelque 
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

13) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu’elle 
comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le 
prestataire de services au sous-traitant ou la cueillette de renseignements personnels 
et confidentiels par le sous-contractant : 

− soumettre à l’approbation de l’ITAQ la liste des renseignements personnels et 
confidentiels communiqués au sous-traitant; 

− conclure un contrat avec le sous-traitant stipulant les mêmes obligations que celles 
prévues aux présentes dispositions; 

− exiger du sous-traitant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat de 
sous-traitance, aucun document contenant un renseignement personnel ou 
confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au prestataire de services, 
dans les soixante (60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

14) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels 
lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements 
doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un dispositif 
de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont acheminés 
par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est habilité à le 
recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de ces 
renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre 
moyen, telle la remise en mains propres, la messagerie ou le courrier recommandé en 
indiquant toujours sur l’enveloppe la mention Personnel et confidentiel. 

 
17.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-traitant de 

leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et 
confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

 
Cette loi peut être consultée à l’adresse www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE 

2. DESCRIPTION DES BESOINS 
  

 
Contexte de réalisation 
L’Institut de technologie agroalimentaire du Québec est une nouvelle entité en vigueur depuis le 1er juillet 2021 et fait face à 
des défis similaires à toute institution d’enseignement et de recherche collégiale, universitaire et de formation continue. 
 
Problématique 
L’institut de technologie agroalimentaire du Québec doit se démarquer des autres institutions d’enseignement par une offre 
spécialisée dans son champ d’expertise et offrir un enseignement de qualité supérieure. 
 
Biens livrables à produire ou type de services à fournir 
Établissement d’un diagnostic sur l’organisation du travail (processus, partage des tâches, mécanismes, etc.) : 

 Constats clés; 
 Forces et faiblesses relevées; 
 Enjeux ciblés. 
 Constat des limitations technologiques affectant l’optimisation des processus ciblés. 

Scénarios et piste de solution : 
 Ébauche des rôles et responsabilités optimaux du personnel comptable; 
 Ébauche de la structure organisationnelle optimale;  
 Constats du diagnostic incluant les nos commentaires par rapport aux impacts potentiels sur la performance, nos 

pistes d’amélioration à mettre en œuvre, le design de nouveau processus, et leur priorisation. 
Rapport et plan de mise en œuvre : 

 Rapport en format PowerPoint faisant état de l’ensemble de la démarche et des constats; 
 Plan d’action détaillé de mise en œuvre incluant les actions à court et à moyen terme. 

Accompagner l’équipe des ressources financières : 
 Être présent aux rencontres reliées à la transition; 
 Réaliser certaines activités opérationnelles de l’équipe des ressources financières. 
 

Calendrier de réalisation 
 

 
 
Modalités de paiement 
Le prestataire de service doit fournir, pour chaque facture mensuelle les éléments suivants : 
 

• Facture émise au nom de l’Institut de technologie agroalimentaire du Québec ; 
• La description du service ; 
• Les honoraires facturés pour le service rendu ; 
• Les dates auxquelles les services ont été rendus ; 
• Les numéros de TPS et de TVQ  

 
La facture devra être transmise à Aisha Issa, directrice générale et à la boîte dsa@itaq.ca. 
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ANNEXE 

3. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES 
AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’ATTRIBUTION DU 
CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 

 
 
Objet : Diagnostic sur l’organisation du travail de la fonction finance 
Numéro du contrat : ITAQ-GAG-2021-S-148 
 
 
Je, soussigné(e),  
 Nom et titre de la personne autorisée par le contractant 
Présenté à :  
 Nom de l’organisme public 

 
Atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards 
 
Au nom de :  
 Nom du contractant 
 
(Ci-après appelé le « contractant ») 
 
Je déclare ce qui suit : 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 

2. Je suis autorisé(e) par le contractant à signer la présente déclaration. 

3. Le contractant déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

  que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise 
ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le 
Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la présente 
attribution du contrat; 

  que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été 
exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis 
ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes*, préalablement à cette déclaration 
relativement à la présente attribution du contrat (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2). 

4. Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des 
communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le 
contrat, une copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au 
lobbyisme par l’organisme public. 

 

Et j’ai signé,    
 Signature  Date 
    
 
 
 

   

* La loi, le Code et les avis émis par le commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : 
www.commissairelobby.qc.ca 

 
  
 
 
 
 
 

 - Associé conseil en management

Institut De Technologie Agroalimentaire Du Québec

Raymond Chabot Grant Thornton

X

Le 24 novembre 2021
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ANNEXE 

4. ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 
 
 
Objet : Diagnostic sur l’organisation du travail de la fonction finance 
Numéro du contrat : ITAQ-GAG-2021-S-148 
 
 
Je, soussigné(e),  , exerçant mes fonctions au sein de  
 (Nom de la personne)  

 Déclare formellement ce qui suit : 
(Nom du prestataire de services)  

 
 
 
1. Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise, et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du mandat 

faisant l’objet du contrat de services précité, intervenu entre l’Institut de technologie agroalimentaire 
du Québec et mon employeur en date du ______________________. 

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer ni 
permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel qu’en soit 
le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment autorisé à le faire par l’Institut de 
technologie agroalimentaire du Québec ou par l’un de ses représentants autorisés; 

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement ou 
document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels entretenus 
entre mon employeur et l’Institut de technologie agroalimentaire du Québec; 

4. J’ai été informé(e) que le défaut par le (la) soussigné(e) de respecter tout ou partie du présent 
engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, des 
réclamations, des poursuites et toutes autres procédures en raison du préjudice causé pour 
quiconque est concerné par le contrat précité; 

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
 
 
 
 
Et j’ai signé à  

ce  jour du mois de  de l’an   
 
 
 
 

____________ __________________ 
(Signature du déclarant ou de la déclarante) 

 

Raymond Chabot Grant Thornton

24 novembre 2021

Montréal

24 Novembre 2021
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ANNEXE 

5. LISTE DES ASSOCIÉSTÉ 
 

Associés 
Aucune autre personne que celles identifiées ci-après ne fait partie de la société de personnes. 
 
Nom FORTIN, PIERRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom GIRARD, YVON 
Type d'associé 
Associé 
Adresse371 rue Maisonneuve Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T3S4 Canada 
 
Nom LACASSE, ALAIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse8160 place Vaujours Montréal (Québec) H1K1H5 Canada 
 
Nom LEMAIRE, ALAIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1949 rue Cyr Val-d'Or (Québec) J9P5Y1 Canada 
 
Nom CLOUTIER, CATHIA 
Type d'associé 
Associé 
Adresse70 rue des Fougères Coaticook (Québec) J1A3J8 Canada 
 
Nom BOILY, NICOLAS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom CHRÉTIEN, BRUNO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse77 rue Meloche Granby (Québec) J2H0H1 Canada 
 
Nom CÔTÉ, MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1426 rue de l'Étincelle Québec (Québec) G2E2Z9 Canada 
 
Nom DESLANDES, DOMINIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom LECLAIR, YAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom MENIER, CHRISTIAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom SOUCY, JEAN-FRANÇOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom THIBAULT, MICHEL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom GAGNON, FRANÇOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse398 rue Laflamme Thetford Mines (Québec) G6G3G3 Canada 
 
Nom LESSARD, CHANTAL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1650 rue Magritte Sherbrooke (Québec) J1N0A4 Canada 
 
Nom THIBAULT, MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse9500 rue Maurice-Bellemare Québec (Québec) G2B5C9 Canada 
 
Nom BERGERON, FRANCINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse205 ch. Biron Ascot Corner (Québec) J0B1A0 Canada 
 
Nom BERNIER, ÉRIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse460 ch. du Bout-de-l'Île Alma (Québec) G8B5V3 Canada 
 
Nom BOSSÉ, LINDA 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom DUBOIS, JEAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1611 rue des Sarcelles Saguenay (Québec) G7H5J6 Canada 
 
Nom GAGNÉ, RICHARD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse707-2855 av. du Cosmodôme Laval (Québec) H7T0P1 Canada 
 
Nom GAUVIN, STÉPHANE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom JONES, PIERRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6095 rue Rodrigue Sherbrooke (Québec) J1N3A7 Canada 
 
Nom LAFRENIÈRE, MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom LÉVESQUE, MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse734 boul. du Sacré-Coeur Saint-Félicien (Québec) G8K1T2 Canada 
 
Nom MERCIER, SYLVIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1059 rue Sanborn Ayer's Cliff (Québec) J0B1C0 Canada 
 
Nom POIRIER, DENIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse500 rue Leslie Sherbrooke (Québec) J1H5V2 Canada 
 
Nom ROY, LOUIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse32 rue de Vitré Blainville (Québec) J7B1Z3 Canada 
 
Nom SPANO, ANTONIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse344 rue de Lausanne Laval (Québec) H7M6B5 Canada 
 
Nom TOUZIN, CHANTAL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse3151 ch. Round Bay Ayer's Cliff (Québec) J0B1C0 Canada 
 
Nom DUPUIS, FRANÇOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6920, ÉMILE-NELLIGAN TROIS-RIVIÈRES (QUÉBEC) G8Y7C1 
 
Nom SAVARD, DONALD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse99, RUE AGNÈS-GIGUÈRE RIVIÈRE-DU-LOUP (QUÉBEC) G5R0B6 
 
Nom FROST, SHAWN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse73 ch. Steel-Plante Cleveland (Québec) J0B2H0 Canada 
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Nom FONTAINE, BENOIT 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom SPENSIERI, TONY 
Type d'associé 
Associé 
Adresse15, GINGERWOOD KIRKLAND (QUÉBEC) H9J1R9 
 
Nom DUCHAINE, RÉAL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse403 rue du Roussillon Saguenay (Québec) G7H6X8 Canada 
 
Nom 9016-4930 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse94 rue des Tournois Blainville (Québec) J7C4X6 Canada 
 
Nom BERNIER, MARK 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom BOYER, MÉLANIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2604 rue des Hospitalières Québec (Québec) G1W1V8 Canada 
 
Nom HAVIDA, SHMUEL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom LACOMBE, LUC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse94 rue des Tournois Blainville (Québec) J7C4X6 Canada 
 
Nom PHANEUF, SARAH 
Type d'associé 
Associé 
Adresse4485 rue Cayer Sherbrooke (Québec) J1L2J9 Canada 
 
Nom PROULX, MARIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6860 rue Baillargeon Brossard (Québec) J4Z1S9 Canada 
 
Nom PROULX, STÉPHANIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse74 av. Lockhart Mont-Royal (Québec) H3P1X8 Canada 
 
Nom TROTTIER, JEAN-YVES 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1526 rue Bellemare Roxton Pond (Québec) J0E1Z0 Canada 
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Nom LEBEL-LEMIRE, MAGALIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1470 place Lamontagne Bécancour (Québec) G9H0A6 Canada 
 
Nom MORISSETTE, JEAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse347 rue Yves-Carbonneau Lévis (Québec) G6W8E5 Canada 
 
Nom Charron, Bruno 
Type d'associé 
Associé 
Adresse97 rue Lacasse Gatineau Québec J9H6H7 Canada 
 
Nom 7142153 Canada inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1839 rue Saint-Louis Gatineau (Québec) J8T4H3 Canada 
 
Nom Desrochers, Karine 
Type d'associé 
Associé 
Adresse4507 avenue de Carignan Montréal Québec H1M2H3 Canada 
 
Nom Gosselin, Gino 
Type d'associé 
Associé 
Adresse73 rue Hovington Matane Québec G4W4R4 Canada 
 
Nom Lepage, Carole 
Type d'associé 
Associé 
Adresse125 rue Lauzon Rouyn-Noranda (Québec) J9X7G6 Canada 
 
Nom Landry, Guillaume 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom Malenfant, Dave 
Type d'associé 
Associé 
Adresse40 rue Roy Trois-Pistoles (Québec) G0L4K0 Canada 
 
Nom Psiharis, Antonia 
Type d'associé 
Associé 
Adresse9 rue Harbridge Dollard-des-Ormeaux Québec H9G1B2 Canada 
 
Nom Tremblay, Alain 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom 6488358 Canada inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille Durocher 
Prénom Philippe 
Type d'associé 
Associé 
Adresse687 rue Charles-Goulet Boucherville (Québec) J4B0A3 Canada 
 
Nom de famille Leclerc 
Prénom Pascal 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1021 rue du Ponceau Sainte-Julie (Québec) J3E2T1 Canada 
 
Nom de famille Ouimet 
Prénom Patrick 
Type d'associé 
Associé 
Adresse7167 rue des Iris Longueuil (Québec) J3Y9H5 Canada 
 
Nom de famille Boucher 
Prénom Alain 
Type d'associé 
Associé 
Adresse275 rue du Repos Saint-Gervais (Québec) G0R3C0 Canada 
 
Nom de famille Vachon 
Prénom Steeve 
Type d'associé 
Associé 
Adresse376 av. des Pins Sainte-Marie (Québec) G6E3L4 Canada 
 
Nom 8281548 Canada Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1869 - Celeste Way Orleans Ontario K4A4H5 Canada 
 
Nom de famille Perron 
Prénom Marco 
Type d'associé 
Associé 
Adresse18 RUE Robert-Pilon Gatineau Québec J9J2X7 Canada 
 
Nom de famille Dionne 
Prénom Annick 
Type d'associé 
Associé 
Adresse523 rue des Morilles Rimouski (Québec) G5N0A3 Canada 
 
Nom de famille Gauthier 
Prénom René 
Type d'associé 
Associé 
Adresse520 Route 132 Matane (Québec) G4W7C4 Canada 
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Nom Gestion Raym Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse52 boul. Blais E Berthier-sur-Mer (Québec) G0R1E0 Canada 
 
Nom de famille Gaouette 
Prénom Jean 
Type d'associé 
Associé 
Adresse872 rue Sylvain Magog (Québec) J1X5H2 Canada 
 
Nom de famille Gilbert 
Prénom Sylvain 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille Comtois 
Prénom Virginie 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille Morin 
Prénom Éric 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom 9303-2118 Québec Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse376 av. des Pins Sainte-Marie (Québec) G6E3L4 Canada 
 
Nom de famille BERGERON 
Prénom ÉRIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille BERGERON 
Prénom MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille BERTHELOT 
Prénom DANIEL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse125 9e Avenue New Richmond (Québec) G0C2B0 Canada 
 
Nom de famille BÉRUBÉ 
Prénom PAUL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse25 AV. DES ORMES EDMUNDSTON Québec E3V4J8 Canada 
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Nom de famille BLANCHETTE 
Prénom MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6 rue des Cerisiers Shefford (Québec) J2M0A4 Canada 
 
Nom de famille BOISVERT 
Prénom CHARLES 
Type d'associé 
Associé 
Adresse3786 rue de l'Impériale Sherbrooke (Québec) J1N3S9 Canada 
 
Nom de famille BOUCHER 
Prénom DONALD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse928 place Marie-Anne-Juchereau La Pocatière (Québec) G0R1Z0 Canada 
 
Nom de famille BRABANT 
Prénom MARC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1869 WAY CELESTE ORLEANS ONTARIO K4A4H5 CANADA 
 
Nom de famille BRIÈRE 
Prénom ALAIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse216 ch. du Lac-du-Centre Berry (Québec) J0Y2G0 Canada 
 
Nom de famille BROSSEAU 
Prénom CHRISTINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse10711 rue Saint-Denis Montréal (Québec) H3L2J6 Canada 
 
Nom de famille GRENIER 
Prénom JEAN-SÉBASTIEN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse685 rue Hazel Thetford Mines (Québec) G6G6L3 Canada 
 
Nom de famille CHARTRAND 
Prénom SYLVIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse590 rang de la Rivière N Saint-Lin--Laurentides (Québec) J5M1Y6 Canada 
 
Nom de famille CHIASSON 
Prénom JEAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille CHRÉTIEN 
Prénom RICHARD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom de famille CRÊTE 
Prénom LOUIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille CUSSON 
Prénom JEAN-FRANÇOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille DALLAIRE 
Prénom GUYLAINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1008-2500 av. Pierre-Dupuy Montréal (Québec) H3C4L1 Canada 
 
Nom de famille DAVID 
Prénom JEAN-PAUL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille DEMERS 
Prénom JEAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse101 rue Bourgault Sherbrooke (Québec) J1C0K8 Canada 
 
Nom de famille DESCHÊNES 
Prénom MARTIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1136 rue des Perdrix Longueuil (Québec) J4J5J8 Canada 
 
Nom de famille DIONNE 
Prénom DENIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse606-6375 boul. Étienne-Dallaire Lévis (Québec) G6Y0C3 Canada 
 
Nom de famille DUFOUR 
Prénom ERIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille FAUCHER 
Prénom SYLVAIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse135 ch. de Val-la-Forêt Val-d'Or (Québec) J9P0C3 Canada 
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Nom de famille FAUTEUX 
Prénom GUY 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille FORTIN 
Prénom RÉMI 
Type d'associé 
Associé 
Adresse970 82e Rue Saint-Georges (Québec) G5Y6X7 Canada 
 
Nom de famille GAGNON 
Prénom JEAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille GARANT 
Prénom PIERRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille GAUTHIER 
Prénom ALAIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse911-1175 av. Turnbull Québec (Québec) G1R5L5 Canada 
 
Nom de famille GERVAIS 
Prénom MARIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2950 rue des Voiliers Rouyn-Noranda (Québec) J9Y0E4 Canada 
 
Nom de famille HENLEY 
Prénom GILLES 
Type d'associé 
Associé 
Adresse3012 boul. Béliveau Longueuil (Québec) J4M2C8 Canada 
 
Nom de famille IMBRIGLIO 
Prénom EMILIO B. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille JALBERT 
Prénom NANCY 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1685 rang Saint-Gabriel N Sainte-Marie (Québec) G6E3A8 Canada 
 
Nom de famille JOLY 
Prénom ALEXANDRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse10724 rue J.-J.-Gagnier Montréal (Québec) H2B3A5 Canada 
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Nom de famille LANTHIER 
Prénom CÉLINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1595 AV. DU PARC ROCKLAND ON K4K1C3 CANADA 
 
Nom de famille LAUZON 
Prénom STÉPHANE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse222 rue du Prunier-Noir Terrebonne (Québec) J6V0C2 Canada 
 
Nom de famille LEBEL 
Prénom ÉRIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille LONG 
Prénom ÉRIC 
Type d'associé 
Associé 
Adresse126 AVE DES ORMES EDMUNSTON NB E3V4J9 CANADA 
 
Nom de famille MORIN 
Prénom MARIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille MORIN 
Prénom RAYMOND 
Type d'associé 
Associé 
Adresse52 boul. Blais E Berthier-sur-Mer (Québec) G0R1E0 Canada 
 
Nom de famille PION 
Prénom EDITH 
Type d'associé 
Associé 
Adresse935 rue de la Pommeraie Mont-Saint-Hilaire (Québec) J3H5E5 Canada 
 
Nom de famille POULIN 
Prénom JEAN-PIERRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse4456 rue de la Promenade-des-Soeurs Québec (Québec) G1Y2V3 Canada 
 
Nom de famille PROULX 
Prénom MICHEL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse145 5e Rue Montmagny (Québec) G5V3K6 Canada 
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Nom de famille QUESSY 
Prénom JOHANNE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille REGIMBAL 
Prénom CHRISTINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille THOUIN 
Prénom MARIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse295 ch. de Val-du-Repos Val-d'Or (Québec) J9P0C3 Canada 
 
Nom de famille VENDITTI 
Prénom MARIO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille WOLFE 
Prénom NANCY 
Type d'associé 
Associé 
Adresse273 boul. de la Marine Varennes (Québec) J3X1X9 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE LOUIS JEAN BERARDI 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse374 rue Gauvin Magog (Québec) J1X5J2 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE FRANCINE BERGERON 
Type d'associé 
Associé 
Adresse205 ch. Biron Ascot Corner (Québec) J0B1A0 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ERIC BERNIER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse460 ch. du Bout-de-l'Île Alma (Québec) G8B5V3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ALAIN BOUCHER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse275 rue du Repos Saint-Gervais (Québec) G0R3C0 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MICHEL CAVANAGH 
Type d'associé 
Associé 
Adresse28 rue Frontenac Rimouski (Québec) G5N5S9 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE VIRGINIE COMTOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN-FRANÇOIS CUSSON 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ANNICK DIONNE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse523 rue des Morilles Rimouski (Québec) G5N0A3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE RÉAL DUCHAINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse403 rue du Roussillon Saguenay (Québec) G7H6X8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE FRANÇOIS DUPUIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6920 rue Émile-Nelligan Trois-Rivières (Québec) G8Y7C1 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE BENOIT FONTAINE 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE RICHARD GAGNÉ 
Type d'associé 
Associé 
Adresse707-2855 av. du Cosmodôme Laval (Québec) H7T0P1 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN GAOUETTE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse872 rue Sylvain Magog (Québec) J1X5H2 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE STÉPHANE GAUVIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE SYLVAIN GILBERT 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE YVON GIRARD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse371 rue Maisonneuve Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T3S4 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE GINO GOSSELIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse73 rue Hovington Matane (Québec) G4W4R4 Canada 
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Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN-SÉBASTIEN GRENIER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse685 rue Hazel Thetford Mines (Québec) G6G6L3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE NANCY JALBERT 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1685 rang Saint-Gabriel N Sainte-Marie (Québec) G6E3A8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE PIERRE JONES 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6095 rue Rodrigue Sherbrooke (Québec) J1N3A7 Canada 
  
NomFIDUCIE FAMILIALE STÉPHANE LAUZON 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse222 rue du Prunier-Noir Terrebonne (Québec) J6V0C2 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE PASCAL LECLERC 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1021 rue du Ponceau Sainte-Julie (Québec) J3E2T1 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE CHANTAL LESSARD 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1650 rue Magritte Sherbrooke (Québec) J1N0A4 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MARC LÉVESQUE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse734 boul. du Sacré-Coeur Saint-Félicien (Québec) G8K1T2 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE DAVE MALENFANT 
Type d'associé 
Associé 
Adresse40 ch. du Roy Trois-Pistoles (Québec) G0L4K0 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ERIC MORIN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN MORISSETTE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse347 rue Yves-Carbonneau Lévis (Québec) G6W8E5 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE DENIS POIRIER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse500 rue Leslie Sherbrooke (Québec) J1H5V2 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ANTONIA PSIHARIS 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse9 rue Harbridge Dollard-Des Ormeaux (Québec) H9G1B2 Canada 



Initiales  

Initiales  
31 de 39 

 
Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN-FRANÇOIS SOUCY 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ANTONIO SPANO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse344 rue de Lausanne Laval (Québec) H7M6B5 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MARC THIBAULT 
Type d'associé 
Associé 
Adresse9500 rue Maurice-Bellemare Québec (Québec) G2B5C9 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE JEAN-YVES TROTTIER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1526 rue Bellemare Roxton Pond (Québec) J0E1Z0 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE NICOLAS BOILY 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MARC CÔTÉ 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1426 rue de l'Étincelle Québec (Québec) G2E2Z9 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE DOMINIC DESLANDES 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE PHILIPPE DUROCHER 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse687 rue Charles-Goulet Boucherville (Québec) J4B0A3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE FRANÇOIS GAGNON 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse398 rue Laflamme Thetford Mines (Québec) G6G3G3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE ALAIN LACASSE 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse8160 place Vaujours Montréal (Québec) H1K1H5 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE YAN LECLAIR 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom FIDUCIE FAMILIALE CHRISTIAN MENIER 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MARIO PROULX 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6860 rue Baillargeon Brossard (Québec) J4Z1S9 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE LOUIS ROY 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse32 rue de Vitré Blainville (Québec) J7B1Z3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE RICCARDO SASSANO 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse357 av. Glengarry Mont-Royal (Québec) H3R1A7 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MICHEL THIBAULT 2016 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom9602810 CANADA INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse18 RUE Robert-Pilon Gatineau Québec J9J2X7 Canada 
 
Nom GESTION STÉPHANIE PROULX INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse74 av. Lockhart Mont-Royal (Québec) H3P1X8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION ABITIBI TÉMISCAMINGUE S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION BAS SAINT-LAURENT GASPÉSIE S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION CANTONS DE L'EST S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION MONTRÉAL S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION QUÉBEC S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION RÉORIENTATION S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON - RÉGION SAGUENAY LAC ST-JEAN S.E.N.C. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille HUOT 
Prénom YANICK 
Type d'associé 
Associé 
Adresse169 rue du Montagnac Orford (Québec) J1X7G6 Canada 
 
Nom de famille SASSANO 
Prénom RICCARDO 
Type d'associé 
Associé 
Adresse357 av. Glengarry Mont-Royal (Québec) H3R1A7 Canada 
 
Nom84066 CANADA LTÉE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse10-298 rue De Martigny O Saint-Jérôme (Québec) J7Y4C9 Canada 
 
Nom de famille BERARDI 
Prénom LOUIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse374 rue Gauvin Magog (Québec) J1X5J2 Canada 
 
Nom de famille BOURGEOIS 
Prénom PIERRE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse906-3577 av. Atwater Montréal (Québec) H3H2R2 Canada 
 
Nom de famille CAVANAGH 
Prénom MICHEL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse28 rue Frontenac Rimouski (Québec) G5N5S9 Canada 
 
Nom de famille DIONNE 
Prénom GUYLAINE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1325 rue Édouard-Fabre Chambly (Québec) J3L6V9 Canada 
 
Nom de famille DUBUC 
Prénom ANNIE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2510 rue de la Chouette Laval (Québec) H7L6G1 Canada 
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Nom de famille GHALI 
Prénom JONATHAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse175 rue Choquette Dollard-Des Ormeaux (Québec) H9A3H2 Canada 
 
Nom de famille GUIMOND 
Prénom JEAN-FRANÇOIS 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1370 rue Adam Saguenay (Québec) G7G1B9 Canada 
 
Nom de famille HARVEY 
Prénom CHANTALE 
Type d'associé 
Associé 
Adresse410 rue de Bordeaux Alma (Québec) G8C1E3 Canada 
 
Nom de famille PERREAULT 
Prénom PASCAL 
Type d'associé 
Associé 
Adresse65 rue Émilien-Lafortune Joliette (Québec) J6E0L3 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE GUYLAINE DIONNE 2017 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1325 rue Édouard-Fabre Chambly (Québec) J3L6V9 Canada 
 
Nom 9152822 Canada Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse65 rue Émilien-Lafortune Joliette (Québec) J6E0L3 Canada 
 
Nom de famille JACQUES 
Prénom Bertrand 
Type d'associé 
Associé 
Adresse950 85e Rue Saint-Georges (Québec) G5Y8B1 Canada 
 
Nom de famille BOISCLAIR 
Prénom Hugo 
Type d'associé 
Associé 
Adresse452 rue Beaurivage Thetford Mines (Québec) G6G0A9 Canada 
 
Nom de famille LUCIER 
Prénom Julie 
Type d'associé 
Associé 
Adresse290 rte des Hirondelles Maria (Québec) G0C1Y0 Canada 
 
Nom de famille LENDICK 
Prénom Mathieu 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2309-1050 rue Drummond Montréal (Québec) H3B0G3 Canada 
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Nom de famille POULIN 
Prénom Jérôme 
Type d'associé 
Associé 
Adresse3145 rue Brassard Lac-Mégantic (Québec) G6B3H7 Canada 
 
Nom de famille GIROUARD 
Prénom Christine 
Type d'associé 
Associé 
Adresse145 av. d'Irvine Saint-Lambert (Québec) J4R1W7 Canada 
 
Nom FIDUCIE FAMILIALE MÉLANIE BOYER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2604 rue des Hospitalières Québec (Québec) G1W1V8 Canada 
 
Nom 9371-0648 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse70 rue des Fougères Coaticook (Québec) J1A3J8 Canada 
 
Nom 9358-0132 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse707-2855 av. du Cosmodôme Laval (Québec) H7T0P1 Canada 
 
Nom SOCIÉTÉ PROFESSIONNELLE SHMUEL HAVIDA 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2505 BLVD St. Laurent Ottawa Ontario K1H1E4 Canada 
 
Nom 9351-3778 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6095 rue Rodrigue Sherbrooke (Québec) J1N3A7 Canada 
 
Nom 9371-1588 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse650-455 rue King O Sherbrooke (Québec) J1H6G4 Canada 
 
Nom 9350-7903 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom 9371-1570 QUÉBEC INC. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1526 rue Bellemare Roxton Pond (Québec) J0E1Z0 Canada 
 
Nom de famille Belzil-Lacasse 
Prénom Pier-Paul 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
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Nom de famille Valcourt 
Prénom Mathieu 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2304 rue de Chenonceau Mascouche (Québec) J7K0C9 Canada 
 
Nom de famille CHAUVEAU 
Prénom OLIVIER 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille PRINCE 
Prénom Sylvain 
Type d'associé 
Associé 
Adresse3336 rue Alfred-DesRochers Sherbrooke (Québec) J1K3B4 Canada 
 
Nom de famille TROTTIER 
Prénom Nathalie 
Type d'associé 
Associé 
Adresse645 rue du Ruisseau Val-d'Or (Québec) J9P6W5 Canada 
 
Nom de famille LAVOIE 
Prénom YVAN 
Type d'associé 
Associé 
Adresse138 rue Aimé-Fortin Témiscouata-sur-le-Lac (Québec) G0L1E0 Canada 
 
Nom de famille FORTIN 
Prénom Jean-François 
Type d'associé 
Associé 
Adresse14 rue de la Pruchière Saint-Pacôme (Québec) G0L3X0 Canada 
 
Nom de famille ST-ARNAUD 
Prénom Michel 
Type d'associé 
Associé 
Adresse7546 rue des Violettes Longueuil (Québec) J3Y8R7 Canada 
 
Nom de famille BRETON 
Prénom Annick 
Type d'associé 
Associé 
Adresse503 rue du Galop Lévis (Québec) G6C1W7 Canada 
 
Nom de famille BOUCHER 
Prénom Francis 
Type d'associé 
Associé 
Adresse1660 rue Jasmin Sherbrooke (Québec) J1N1J5 Canada 
 
Nom de famille CELDIR 
Prénom Hasan 
Type d'associé 
Associé 
Adresse10901 av. de Bruxelles Montréal (Québec) H1H4R8 Canada 
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Nom de famille CLOUTIER 
Prénom Josianne 
Type d'associé 
Associé 
Adresse142 rue Nicolas Saint-Raymond (Québec) G3L4T2 Canada 
 
Nom de famille FISET 
Prénom Étienne 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille LOSIER 
Prénom Jean-Denis 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille TREMBLAY 
Prénom Mélissa 
Type d'associé 
Associé 
Adresse613 rue Louis-Hémon Saguenay (Québec) G7H3W2 Canada 
 
Nom de famille Tzanidis 
Prénom Saki 
Type d'associé 
Associé 
Adresse301-60 rue De Brésoles Montréal (Québec) H2Y1V5 Canada 
 
Nom Fiducie Familiale Jonathan Ghali 2017 
Type d'associé 
Associé 
Adresse175 rue Choquette Dollard-Des Ormeaux (Québec) H9A3H2 Canada 
 
Nom Fiducie Familiale Patrick Ouimet 2020 
Type d'associé 
Associé 
Adresse7167 rue des Iris Longueuil (Québec) J3Y9H5 Canada 
 
Nom Fiducie Familiale Mathieu Valcourt 2020 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2304 rue de Chenonceau Mascouche (Québec) J7K0C9 Canada 
 
Nom 9378-9741 Québec Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6920 rue Émile-Nelligan Trois-Rivières (Québec) G8Y7C1 Canada 
 
Nom 9357-1826 Québec Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2309-1050 rue Drummond Montréal (Québec) H3B0G3 Canada 
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Nom 9389-4897 Québec Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse4485 rue Cayer Sherbrooke (Québec) J1L2J9 Canada 
 
Nom Gestion Sommet du Parc Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse301-60 rue De Brésoles Montréal (Québec) H2Y1V5 Canada 
 
Nom Fiducie Familiale Yan Jubinville 2020 
Type d'associé 
Associé 
Adresse775 rue Benoit Saint-Hyacinthe (Québec) J2S1L7 Canada 
 
Nom Yan Jubinville CPA Inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse775 rue Benoit Saint-Hyacinthe (Québec) J2S1L7 Canada 
 
Nom de famille JUBINVILLE 
Prénom Yan 
Type d'associé 
Associé 
Adresse6095 rue Rodrigue Sherbrooke (Québec) J1N3A7 Canada 
 
Nom de famille Bourassa-Milot 
Prénom Yannick 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille Chaaban 
Prénom Ayman 
Type d'associé 
Associé 
Adresse2000-600 rue De La Gauchetière O Montréal (Québec) H3B4L8 Canada 
 
Nom de famille Gravel 
Prénom Chantal 
Type d'associé 
Associé 
Adresse879 rue Léopold-Brochu Sainte-Marie (Québec) G6E0J3 Canada 
 
Nom de famille Morin 
Prénom Audrey 
Type d'associé 
Associé 
Adresse5215 rue de Cherbourg Trois-Rivières (Québec) G8Y6N1 Canada 
 
Nom de famille Plourde 
Prénom Jean-François 
Type d'associé 
Associé 
Adresse145 av. d'Irvine Saint-Lambert (Québec) J4R1W7 Canada 
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Nom de famille Trépanier 
Prénom Sophie 
Type d'associé 
Associé 
Adresse8 rue de l'Escalade Boischatel (Québec) G0A1H0 Canada 
 
Nom Generis Conseil inc. 
Type d'associé 
Associé 
Adresse145 av. d'Irvine Saint-Lambert (Québec) J4R1W7 Canada 
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CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS  
DE GRÉ À GRÉ 

 
 
 
 

GAG-2022-S-003 
 
 

État de situation sur les démarches en cours dans les différents secteurs de 
l’industrie bioalimentaire en matière de pratiques d’affaires responsables et 

analyse sur la prise en compte des nouveaux défis relatifs à la lutte contre les 
changements climatiques 

 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 
 
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION, monsieur 
André Lamontagne, agissant pour et au nom du gouvernement du Québec, sous l’autorité de la 
Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (RLRQ, c. M-14); ici 
représenté par monsieur Daniel Bouchard, directeur de la Direction de la planification, des 
politiques et des études économiques, dûment autorisé par l’article 5 du Règlement sur la 
signature de certains documents du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (RLRQ, c. M-14, r. 2); 
 

Ci-après appelé le « Ministre » 
 
 
 
 

ET 
 
 
 
 
GROUPE AGÉCO INC., personne morale légalement constituée dont le numéro d’entreprise du 
Québec (NEQ) est 1175074500, ayant son siège social au 1995, rue Frank-Carrel, bureau 219, 
Québec, représentée par , associé et conseiller principal, dûment autorisé 
tel qu'il le déclare. 
 

 
 

2022-02-07 
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LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
1. Le prestataire de services consent à fournir les services ci-après décrits. Le présent contrat 

ainsi que les documents afférents constituent l’entente entre les parties à toutes fins que 
de droit. En cas d’incompatibilité, les stipulations du présent contrat auront préséance. 

 
2. OBJET DU CONTRAT 
 
Le ministre retient les services du prestataire de services pour la réalisation du mandat suivant : 
 

Produire un état de situation sur les démarches menées par les différents secteurs et maillons 
visant à appuyer l’adoption de pratiques d’affaires responsables par les entreprises 
bioalimentaires. Cet état de situation vise à fournir un éclairage sur les acquis sur lesquels bâtir 
et à proposer des pistes de collaboration ou de synergie entre les acteurs, afin d’augmenter le 
taux d’adoption des pratiques d’affaires responsables par les entreprises agricoles et de 
transformation alimentaire du Québec.  
L’annexe 2 dresse une description détaillée du mandat ainsi que les livrables. 

 
3. MONTANT DU CONTRAT 
 
Le ministre s'engage à verser au prestataire de services : 
 
LE MONTANT FORFAITAIRE DE : 
 
Quarante mille dollars 40 000 $, avant taxes. 
(en lettres) (en chiffres) 
 
Pour l'exécution complète et entière des obligations prévues au présent contrat, sans autres frais, 
coûts ou dépens que ce soit et conformément aux modalités prévues à la clause 4 « MODALITÉS 
DE PAIEMENT » du présent contrat. 
 
• Frais de déplacement et autres frais 
 
Les frais de déplacement, de recherche, de communication et toute autre dépense relatif aux 
présentes sont inclus dans le prix ou le taux soumis et, par le fait même, dans le montant forfaitaire 
du contrat. 
 
4. MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

• 30% à la signature du contrat 
• 30% au dépôt du rapport de la phase 2 (fin des consultations – voir annexe 2) 
• 30% au terme de la présentation aux partenaires de la Politique bioalimentaire prévue en 

mai 2022 
• 10% au dépôt du livrable final 

 
La facture doit indiquer clairement le montant net en fonction du prix soumis et les taxes de vente 
fédérale et provinciale (TPS et TVQ). 
 
La facturation devra être acheminée à la personne désignée ci-après, à l’adresse suivante : 

 
Mme Lyne Dussault 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Direction de la planification, des politiques et des études 
économiques 
200 chemin Ste-Foy, Québec (Québec) 
12e étage 
G1R 4X6 
418 380-2100 poste 3273 
Lyne.Dussault@mapaq.gouv.qc.ca 

 
Après vérification, le ministre verse les sommes dues au prestataire de services dans les 30 jours 
qui suivent la date de réception de la facture, accompagnée de tous les documents requis. 
 
Le ministre règle normalement les demandes de paiement conformément aux dispositions 
prévues au Règlement sur le paiement d’intérêts aux fournisseurs du gouvernement (RLRQ, 
chapitre C-65.1, r.8). 
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Le ministre se réserve le droit de procéder à toute vérification des demandes de paiement déjà 
acquittées. 
 
Aucun honoraire ne sera payable au prestataire de services pour les services applicables à des 
reprises de travaux résultant d'erreurs ou d'omissions de la part du prestataire de services ou de 
son personnel. 
 
5. DURÉE DU CONTRAT 
 
Les services faisant l’objet du présent contrat débuteront le 10 février 2022 et devront être 
terminés pour le 30 juin 2022. 
 
6. LIEU DE RÉALISATION DES TRAVAUX 
 
Pour la réalisation de son mandat, le prestataire de services travaillera dans les lieux de son 
choix. 
 
7. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Les documents ci-annexés font partie intégrante du présent contrat comme s’ils y étaient au long 
récités. Le prestataire de services reconnaît en avoir reçu une copie, les avoir lus et consent aux 
normes et aux conditions qui y sont énoncées. 
 
Le présent contrat constitue la seule entente intervenue entre les parties et toute autre entente non 
reproduite au présent contrat est réputée nulle et sans effet. 
 
8. REPRÉSENTANTS DES PARTIES 
 
Le ministre, aux fins de l'application du présent contrat, y compris pour toute approbation qui y 
est requise, désigne Daniel Bouchard, directeur, pour le représenter. Si un remplacement était 
rendu nécessaire, le ministre en avisera le prestataire de services dans les meilleurs délais. 
 
De même, le prestataire de services désigne , associé et conseiller principal, 
pour le représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, le prestataire de services en 
avisera le ministre dans les meilleurs délais. 
 
Dans le cas où il y a plusieurs représentants, chacun pourra agir séparément et l’autorisation de 
l’un d’eux constituera une autorisation valide. 
 
9. RESPONSABILITÉ DU MINISTRE 
 
Sauf en cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part du ministre, ce dernier 
n’assumera aucune responsabilité à l’égard de tous dommages matériels subis par le prestataire 
de services, ses employés, agents, représentants ou sous-contractants. 
 
10. OBLIGATIONS DU « PRESTATAIRE DE SERVICES » 
 
Le prestataire de services s'engage envers le ministre à : 
 
a) exécuter les travaux ou rendre l'ensemble des services décrits au présent contrat, ce qui 

inclut les travaux ou services qui, bien que non spécifiquement énumérés dans ce 
document, sont requis suivant la nature du présent contrat; 

 
b) collaborer entièrement avec le ministre dans l'exécution du contrat et tenir compte de 

toutes les instructions et recommandations du ministre relativement à la façon de préparer 
et d'exécuter le travail confié; 

 
c) affecter Jean-Michel Couture, associé et conseiller principal, à titre de chargé de projet 

dans l'exécution du présent contrat. Ce chargé de projet ne peut être remplacé à moins 
d'une autorisation expresse du ministre. 

 
11. AUTORISATION DE CONTRACTER 
 
En cours d’exécution du présent contrat, dans l’éventualité où le montant de la dépense est 
inférieur au montant déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une 
autorisation de contracter, ce dernier peut obliger le prestataire de services et, dans le cas d’un 
consortium, les entreprises le composant ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat 
rattaché directement ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de 
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l’Autorité des marchés publics dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura 
déterminés. 
 
12. DÉFAUT D’EXÉCUTION DU CONTRAT 
 
Le prestataire de services inscrit au registre des entreprises non admissibles (RENA) est, sous 
réserve d’une permission du Conseil du trésor, réputée en défaut d’exécuter ce contrat au terme 
d’un délai de 60 jours suivant la date de son inadmissibilité.  
 
Le ministre peut, dans les 30 jours suivant la notification de l’inadmissibilité et pour un motif 
d’intérêt public, demander au Conseil du trésor de permettre la poursuite de l’exécution du 
contrat. Le Conseil du trésor pourra notamment assortir sa permission de conditions dont celle 
demandant que le prestataire de services soit soumis, à ses propres frais, à des mesures de 
surveillance et d'accompagnement. Par contre, la permission du Conseil du trésor n’est pas 
requise lorsqu’il s’agit de se prévaloir d’une garantie découlant du contrat. 
 
Un prestataire de services qui ne peut poursuivre l'exécution d'un contrat public en application du 
premier alinéa de l'article 21.3.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, 
chapitre C-65.1) est réputé en défaut d’exécuter ce contrat. 
 
13. SOUS-CONTRAT 
Le prestataire de services s'engage envers le ministre à ne sous-contracter d’aucune façon que 
ce soit dans la réalisation du présent contrat. 
 
14. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
Le prestataire de services, tel que stipulé au paragraphe 8) de l’article 16 « Protection des 
renseignements personnels et confidentiels » des conditions générales décrites en annexe 1 du 
présent contrat, s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 
renseignement personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre 
dans les 60 jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation que lui et les 
membres de son personnel ont retourné tous ces documents. 
 
15. ÉVALUATION ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 
 
Malgré toute autorisation ou approbation donnée aux fins de rémunération aux différentes étapes 
d'exécution du contrat, le ministre se réserve le droit, lors de la réception définitive des travaux 
ou de l'acceptation des services, de refuser, en tout ou en partie, les travaux ou les services qui 
n'auraient pas été exécutés conformément aux exigences du présent contrat. 
 
Le ministre fait connaître par avis écrit son refus d'une partie ou de l'ensemble des travaux 
exécutés par le prestataire de services dans les trente (30) jours de la réception définitive des 
travaux ou de l'acceptation des services. L'absence d'avis dans le délai prescrit signifie que le 
ministre accepte les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de services. 
 
Le ministre ne pourra refuser les travaux exécutés ou les services rendus par le prestataire de 
services que pour une bonne et valable raison relative à la qualité du travail, compte tenu de 
l'objet de ce contrat donné au prestataire de services et des attentes qui peuvent raisonnablement 
en découler. 
 
Le ministre se réserve le droit de faire reprendre les travaux ou les services rendus refusés par 
un tiers ou par le prestataire de services aux frais de ce dernier. 
 
16. DÉLAIS ET RETARDS 
 
16.1 FORCE MAJEURE 
 
En cas de délais ou retards dans l'exécution du contrat occasionnés par une force majeure, le 
ministre pourra, à sa discrétion, appliquer l'une ou l'autre des solutions suivantes : 

• prolonger les délais prévus à l'article 5 « Durée du contrat »; 
• résilier de plein droit le contrat par avis écrit au prestataire de services, lequel est alors 

rémunéré pour l’ensemble des services rendus à la date de résiliation du contrat, sans autre 
compensation ni indemnité que ce soit et notamment, sans compensation ni indemnité pour 
la perte de tous profits anticipés. 
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16.2 CONFLITS DE TRAVAIL 
 
Le prestataire de services ne sera pas tenu responsable des délais ou retards dans l'exécution 
du contrat, occasionnés par une grève des employés du gouvernement du Québec ou d'un lock-
out déclaré par ce dernier, ou encore advenant que les locaux mis à la disposition du prestataire 
de services deviennent inutilisables par suite d'un sinistre quelconque. 
 
Toutefois, dans de tels cas, le ministre ne versera aucun montant au prestataire de services tant 
que durera ce délai ou retard, tout paiement étant conditionnel à l'accomplissement des 
obligations du prestataire de services. 
 
17. REMISE DES DOCUMENTS ET DU MATÉRIEL 
 
À l'expiration du présent contrat, le prestataire de services devra remettre au ministre tous les 
documents, matériaux, outils et équipements que ce dernier lui aura fournis relativement à 
l'exécution du présent contrat, ceux-ci étant et demeurant la propriété entière et exclusive du 
ministre. 
 
Ces documents, matériaux, outils et équipements devront être remis dans les mêmes conditions 
qu'ils étaient lors de leur réception par le prestataire de services, sauf pour l'usure normale 
résultant de l'exécution du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s'engage à indemniser le ministre pour toutes pertes ou tous 
dommages causés à ces biens lors de l'exécution du contrat. Le montant des dommages 
correspondra à la valeur de remplacement du bien ou, en cas de dommages mineurs, au coût 
des réparations. Ce montant sera déterminé par le ministre et pourra, le cas échéant, être retenu 
sur le solde dû au prestataire de services. 
 
18. MODIFICATION DU CONTRAT 
 
Toute modification au contenu du présent contrat devra faire l’objet d’une entente écrite entre les 
parties. Cette entente ne peut changer la nature du contrat et elle en fera partie intégrante. 
 
19. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
Si un différend survient dans le cours de l’exécution du contrat ou sur son interprétation, les 
parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une solution amiable à ce différend 
et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités à convenir, pour les assister dans ce 
règlement. 
 
20. COMMUNICATIONS 
 
Les communications et avis devant être transmis en vertu du présent contrat, pour être valides et 
lier les parties, doivent être donnés par écrit et être transmis par un moyen permettant de prouver 
la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes : 
 
Le ministre : 
 
Daniel Bouchard 
Directeur 
Direction de la planification, des politiques et des études économiques 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6  
 
Le prestataire de services : 
 

 
Associé et conseiller principal 
GROUPE AGÉCO INC. 
1995, rue Frank-Carrel, bureau 219   
Québec (Québec) G1N 4H9 
 
 
Tout changement d'adresse de l'une des parties doit faire l’objet d'un avis à l'autre partie. 
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21. CLAUSE FINALE 
 
Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un crédit, 
un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
chapitre A-6.001). 
 
 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le présent contrat en double exemplaire à la date indiquée 
ci-dessous : 
 
 
LE MINISTRE 
 

   
Daniel Bouchard 
Directeur 
 

 Date 

 
 
 
LE PRESTATAIRE DE SERVICES 
 

   
 

Associé et conseiller principal 
 

 Date 

 
 
 
 
 
IMPORTANT : le numéro de projet doit être indiqué sur toutes les factures. 
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ANNEXE  

1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
Contrat de services de gré à gré 

 
 
1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT 
 
Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et en cas de 
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents. 
 
2. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA 

LANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION 
 
Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au 
Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 
Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 
l’administration pendant la durée du contrat. 
 
3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 
 
Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 
contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre une attestation délivrée par l’Agence du 
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire 
est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été 
délivrée. 
 
De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure limites 
fixées pour la réception des soumissions. 
 
Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 
compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque 
son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues 
avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 
 
Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 
des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 
faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 
 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions 
du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 
 
La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 4) et rend son auteur passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une 
personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans 
les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé. 
 
4. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES AUPRÈS 

DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT DE 
GRÉ À GRÉ 

 
Avant la signature du contrat de gré à gré, tout prestataire de services doit produire le formulaire 
Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme public 
relativement à l’attribution d’un contrat de gré à gré joint à l’annexe 3 et dûment signé pour se 
voir octroyer le contrat. Dans ce formulaire, le contractant déclare notamment qu'au sens de la 
Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des 
avis émis par le Commissaire au lobbyisme : 

• soit que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprises 
ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, préalablement à la déclaration; 

• ou que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en 
conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes 
(RLRQ, chapitre T-11.011, r.2). 
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De plus, le contractant reconnaît que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire 
que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, 
une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme 
public. 
 
Ce formulaire doit être celui du ministre ou contenir les mêmes dispositions. Le défaut de produire 
cette déclaration pourra entraîner la non-conclusion du contrat. 
 
5. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES 
 
Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en 
vertu du présent contrat. 
 
Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre 
procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés. 
 
6. REGISTRE DES ENTREPRISES NON ADMISSIBLES AUX CONTRATS PUBLICS 

(RENA) 
 
Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles aux 
contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit 
être terminée. 
 
Par contre, le Conseil du trésor peut, lors de circonstances exceptionnelles, permettre à un 
organisme public ou à un organisme visé à l’article 7 de conclure un contrat avec une entreprise 
inadmissible aux contrats publics ou permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec un sous-contractant inadmissible aux contrats 
publics. Le Conseil du trésor peut assortir cette permission de conditions, notamment celle que 
l’entreprise ou le sous-contractant inadmissible soit soumis, à ses frais, à des mesures de 
surveillance et d’accompagnement. 
 
En outre, lorsqu’un organisme public ou un organisme visé à l’article 7 constate qu’il y a urgence 
et que la sécurité des personnes ou des biens est en cause, le dirigeant de cet organisme peut 
permettre de conclure un contrat avec une entreprise inadmissible aux contrats publics ou 
permettre à une entreprise de conclure un sous-contrat rattaché directement à un contrat public 
avec un sous-contractant inadmissible aux contrats publics. Le dirigeant de l’organisme doit 
toutefois en aviser par écrit le président du Conseil du trésor dans les 15 jours. 
 
Les dispositions des deux paragraphes précédents s’appliquent également, avec les adaptations 
nécessaires, lorsqu’il s’agit de permettre la conclusion d’un contrat public ou d’un sous-contrat 
rattaché directement à un contrat public avec une entreprise qui ne détient pas une autorisation 
de contracter alors qu’une telle autorisation est requise. 
 
7. RÉSILIATION 
 
7.1 Le ministre se réserve le droit de résilier ce contrat pour l’un des motifs suivants : 
a) le prestataire de services fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou 

obligations qui lui incombent en vertu du présent contrat; 
b) le prestataire de services cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en 

raison de la faillite, liquidation ou cession de ses biens; 
c) le prestataire de services lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait 

de fausses représentations; 
d) le prestataire de services est déclaré coupable d'une infraction à la Loi sur la concurrence 

(RLRC 1985, c. C-34) édictée par le gouvernement fédéral relativement à un appel d'offres 
public ou à un contrat conclu avec une administration publique au Canada sans toutefois 
avoir encore été inscrit au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 
 
Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe a), 
le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, 
à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein 
droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe b), 
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c) ou d), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de 
l’avis par le prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément 
au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition 
qu’il remette au ministre tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le 
prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son 
entier. 
 
Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le 
ministre du fait de la résiliation du contrat. 
 
En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra, notamment, 
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre. 
 

7.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire 
pour lui de motiver la résiliation. 
 
Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de services. 
La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le 
prestataire de services. 
 
Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés. 

 
8. CESSION DE CONTRAT 
 
Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être 
cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du ministre. 
 
9. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE  
 
Propriété matérielle 
 
Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires, tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du ministre qui pourra en disposer à son gré. 
 
10. AUTORISATION DU CHANGEMENT DE RESSOURCES 
 
Le prestataire de services doit obtenir l’autorisation du ministre avant de procéder au 
remplacement d’une ressource stratégique identifiée au présent contrat. 
 
Dans un tel cas, le ministre peut : 

• soit accepter le changement si la ressource proposée est équivalente à celle initialement 
identifiée et si le prestataire de services assume le transfert des connaissances; 

• soit refuser le changement, s’il juge que la ressource proposée n’est pas équivalente à celle 
initialement proposée et obliger le prestataire de services à poursuivre avec la ressource 
initiale à défaut de quoi, le contrat est résilié. 

 
11. APPLICATION DE LA TPS ET DE LA TVQ 
 
Ceci est pour certifier que les services retenus en vertu du présent contrat sont requis et payés 
par le ministre avec les deniers publics pour son utilisation propre et sont assujettis aux taxes de 
vente applicables (taxe de vente du Québec (TVQ) et taxe sur les produits et services (TPS) ou, 
le cas échéant, taxe de vente harmonisée (TVH)) et, par conséquent, ces taxes doivent être 
facturées. 
 
12. REMBOURSEMENT DE DETTE FISCALE 
 
L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 de la 
Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque 
le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou 
alimentaire. Ainsi, le ministre acquéreur pourra transmettre tout ou partie du montant payable en 
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vertu du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté 
au paiement de cette dette. 
 
13. CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, 
soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une 
de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, 
l’intérêt d’une des constituantes versus l’intérêt du ministre. Si une telle situation se présente ou 
est susceptible de se présenter, le prestataire de services doit immédiatement en informer le 
ministre qui pourra, à sa seule discrétion, émettre une directive indiquant au prestataire de 
services comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat. 
 
Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 
l’application du contrat. 
 
14. LIEN D’EMPLOI 
 
Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel 
affecté à l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et 
responsabilités. Le prestataire de services devra notamment se conformer aux lois régissant les 
accidents du travail et à celles régissant les conditions de travail. 
 
15. CONFIDENTIALITÉ 
 
Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés ne divulguent, sans 
y être dûment autorisé par le ministre, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports 
réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu connaissance 
dans l’exécution du contrat. 
 
16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS 
 
16.1 Définitions 

 
« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique 
et qui permet de l’identifier. 
 
« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant 
des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre 
organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, 
sur les décisions administratives ou politiques, ou sur la vérification. 

 
16.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des dispositions 

applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées; que 
ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat 
ou soient générés à l’occasion de sa réalisation : 
1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser 

à cet égard toute l’information pertinente. 
2) Rendre accessibles les renseignements personnels et confidentiels, au sein des 

membres de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, 
lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation. 

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des 
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 
confidentialité de ces renseignements selon l’annexe 4 du présent document et les 
transmettre aussitôt au ministre, sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à 
l’équipement du ministre ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant. 

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels et confidentiels à qui que ce soit, 
sauf dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et selon les modalités prévues au 
paragraphe Erreur ! Source du renvoi introuvable. 

5) Utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation 
du contrat. 

6) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne 
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visée par cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné. De plus, lors 
d’une cueillette verbale, la personne doit se nommer et, lors de la première collecte de 
renseignements et par la suite sur demande, l’informer : 

− du nom et de l’adresse de l’organisme public au nom de qui la collecte est faite; 

− des fins pour lesquelles ce renseignement est recueilli; 

− des catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement; 

− du caractère obligatoire ou facultatif de la demande; 

− des conséquences pour la personne concernée ou, selon le cas, pour le tiers, d’un 
refus de répondre à la demande; 

− des droits d’accès et de rectification prévus par la loi. 
7) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 4 – Engagement de 
confidentialité. 

8) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre dans 
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation 
que lui et les membres de son personnel ont retourné tous ces documents. 

9) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux obligations 
prévues à la présente disposition ou de tout événement pouvant risquer de porter 
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou 
confidentiels. 

10) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de la 
protection des renseignements personnels et confidentiels, et donner accès à toute 
personne désignée par le ministre, à la documentation, aux systèmes, aux données et 
aux lieux physiques relatifs au contrat afin de s’assurer du respect des présentes 
dispositions. 

11) Se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis par le 
ministre. 

12) Obtenir l’autorisation écrite du ministre avant de communiquer ou de transférer quelque 
donnée que ce soit, même à des fins techniques, hors du Québec. 

13) Lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-contractant et qu’elle 
comporte la communication de renseignements personnels et confidentiels par le 
prestataire de services au sous-traitant ou la cueillette de renseignements personnels 
et confidentiels par le sous-contractant : 

− soumettre à l’approbation du ministre la liste des renseignements personnels et 
confidentiels communiqués au sous-traitant; 

− conclure un contrat avec le sous-traitant stipulant les mêmes obligations que celles 
prévues aux présentes dispositions; 

− exiger du sous-traitant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat de 
sous-traitance, aucun document contenant un renseignement personnel ou 
confidentiel, quel qu’en soit le support, et à remettre au prestataire de services, 
dans les soixante (60) jours suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

14) Transmettre de façon sécuritaire les renseignements personnels ou confidentiels 
lorsque ceux-ci sont communiqués par courriel ou Internet. Ces renseignements 
doivent nécessairement faire l’objet d’un chiffrement ou être protégés par un dispositif 
de sécurité éprouvé. Si les renseignements personnels ou confidentiels sont 
acheminés par télécopieur, l’émetteur du document doit s’assurer que le récepteur est 
habilité à le recevoir et qu’il prendra toutes les mesures nécessaires à la protection de 
ces renseignements. Toutefois, les parties peuvent convenir entre elles de tout autre 
moyen, telle la remise en mains propres, la messagerie ou le courrier recommandé en 
indiquant toujours sur l’enveloppe la mention Personnel et confidentiel. 

 
16.3 La fin du contrat ne dégage aucunement le prestataire de services et le sous-traitant de 

leurs obligations et engagements relatifs à la protection des renseignements personnels et 
confidentiels. Les principales dispositions applicables se retrouvent notamment, mais non 
limitativement, aux articles 1, 9, 18 à 41.3, 53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89, 158 à 164 de 
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la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

 
Cette loi peut être consultée à l’adresse www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
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ANNEXE  

2. DESCRIPTION DES BESOINS 
 
Le Ministère souhaite réaliser un état de la situation sur les démarches menées par les différents 
secteurs et maillons visant à appuyer l’adoption de pratiques d’affaires responsables par les 
entreprises bioalimentaires québécoises.  
 
Rappelons que la Politique bioalimentaire 2018-2025 Alimenter notre monde compte sept cibles 
à atteindre d’ici 2025. L’une d’entre elles vise à augmenter la part des entreprises agricoles et de 
transformation alimentaire québécoises ayant implanté des pratiques d’affaires responsables. Les 
initiatives ainsi que des changements importants dans l’environnement d’affaires doivent être pris 
en compte par le Ministère, afin de déterminer les meilleures stratégies à adopter pour faire 
progresser la cible, soit d’augmenter de 5 % le taux d’adoption moyen des pratiques d’affaires 
responsables par les entreprises agricoles et de transformation alimentaire par rapport à la 
situation mesurée en 2019.  
 
L’état de situation demandé vise à fournir un éclairage sur les acquis sur lesquels bâtir et à 
identifier des pistes de collaboration entre les acteurs afin d’augmenter le taux d’adoption des 
pratiques d’affaires responsables par les entreprises agricoles et de transformation alimentaire au 
Québec.  
 
Ce portrait doit couvrir les aspects suivants :  
 
• Les démarches réalisées depuis 2018 ou encore envisagées d’ici 2025 et ayant une portée 

territoriale couvrant le Québec dans son ensemble. Toutefois, les initiatives réalisées avant 2018 
pourront être considérées si une mise à jour de l’étude a été effectuée récemment.  

 
• La prise en compte des domaines économique, environnemental, social et de bonne 

gouvernance en plus des enjeux relatifs à la lutte contre les changements climatiques 
(adaptation, réduction et captation).  

 
• Les évaluations de la performance réalisées à l’échelle d’un secteur, d’une filière ou d’un groupe 

d’entreprises, ainsi que les démarches concertées visant l’établissement de cibles et 
d’engagements ayant trait aux domaines des pratiques d’affaires responsables.  

 
Sont inclus dans ce périmètre : 

 
− Les bilans environnementaux (analyse cycle de vie; bilan de GES), les enquêtes et 

analyses de bonnes pratiques et la participation dans des initiatives en développement 
durable (ex. : VPB+, ProAction, Code de bonnes pratiques dans le secteur des grains), 
ainsi que les bilans de performance (ex. : EcoVadis; B-Corp) lorsque publiés et les projets 
de recherche multipartites et appliqués (ex. : Agri-Climat; Laboratoires vivants).  
 

− Les cibles et engagements visant des groupes d’entreprises, incluant les objectifs pris par 
des entreprises individuelles, mais portant sur leurs membres (ex. : réseau coopératif de 
Sollio Groupe Coopératif ou d’Agropur) ou leurs chaînes d’approvisionnement (c.-à-d. le 
scope 3).  

 
Sont exclus de ce périmètre :  

 
− Les démarches individuelles, ponctuelles, ou visant à différencier sur les marchés un 

groupe d’entreprises (ex. : Certification ProTerra d’Uni-Soya, Agriculture raisonnée de 
Moulin de Soulanges).  
 

− Les outils, politiques ou cahiers de charges ne constituant pas des évaluations ou des 
engagements particuliers (ex. : Code de conduite de fournisseurs; Politique 
d’approvisionnement responsable).  

 
− Les pratiques individuelles (ex. : plan de fertilisation; réduction de la consommation 

d’énergie; optimisation de la flotte de transport).  
 

− Les projets de recherche ou les études réalisées par des centres de recherche et ne 
s’inscrivant pas dans les démarches de développement durable collectives et pilotées à 
l’échelle de secteurs et de maillons. 
 

− Les démarches régionales ou municipales.  
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Ces initiatives pourront toutefois être identifiées si rencontrées ou mentionnées sans faire l’objet 
d’une recherche formelle ni être documentées en détail. 
 
• Les secteurs et maillons visés sont les suivants :  
 

− Production : porcine; laitière; volaille et œufs ; bovine; grandes cultures (incluant les 
cultures pérennes); acériculture; pommes de terre; serriculture; production maraîchère (en 
champs).  
 

− Transformation : entreprises en transformation, incluant la fabrication d’aliments pour 
animaux dans les secteurs de production listés précédemment.  
 

− Détail : Détaillants alimentaires (trois grandes bannières).  
 

− Intrants : Distribution d’intrants (fertilisants commerciaux, pesticides).  
 

L’approche préconisée pour réaliser ce portrait se déclinera de la façon suivante :  
 
Phase 1 : Identification des démarches publiques 
 
• Identifier les démarches publiques pertinentes et visées par les aspects décrits précédemment, 

et ce, en collaboration avec le MAPAQ et le comité consultatif composé notamment de 
représentants de l’Union des producteurs agricoles, du Conseil de la transformation alimentaire 
du Québec et de Sollio Groupe Coopératif. 
 

• Décrire chacune de ces démarches sommairement, sous forme de tableau, de façon à répondre 
à des questions, telles que :  

− Quels sont les maillons ou secteurs ayant réalisé des évaluations de la performance? 
▪ Lesquels des domaines économique, environnemental, social et de bonne 

gouvernance sont couverts par ces évaluations?  
▪ À l’aide de quels outils? Sur quel périmètre?  
▪ Y a-t-il des pratiques d’affaires responsables particulières mises de l’avant dans ces 

évaluations?  
− Quels sont les maillons ou secteurs s’étant dotés de cibles et d’engagements ayant trait 

aux domaines des pratiques d’affaires responsables? Quels sont ces cibles ou 
engagements?  

− À quel degré les enjeux relatifs à la lutte aux changements climatiques sont-ils pris en 
compte dans ces démarches?  

− Avec quel(s) partenaire(s) ces évaluations ou ces cibles ont-elles été établies?  
 
• Ce premier bilan devra être réalisé à partir des informations disponibles en ligne ou encore mises 

à la disposition de Groupe AGÉCO par les collaborateurs au projet. Avec la permission de ses 
clients et partenaires, Groupe AGÉCO pourra également mettre de l’avant les démarches 
pertinentes pouvant ne pas encore avoir été communiquées publiquement.  

 
Phase 2 : Entretiens complémentaires 
 
• Documenter les intentions des principales organisations du secteur bioalimentaire québécois 

ayant trait à la promotion des pratiques d’affaires responsables dans les années à venir.  
 

• Identifier et contacter jusqu’à huit organisations. Ces organisations doivent être identifiées sur la 
base de leur influence sur le secteur bioalimentaire et en collaboration avec le MAPAQ.  

 
• Les échanges avec ces organisations doivent aborder les thématiques suivantes :  

− Quelles sont les intentions et les priorités des organisations en ce qui a trait à l’adoption 
de pratiques d’affaires responsables? En particulier, quelle importance est accordée aux 
enjeux relatifs à la lutte aux changements climatiques?  

− Des nouvelles évaluations ou de nouveaux engagements sont-ils à prévoir d’ici 2025? Y 
a-t-il des pratiques d’affaires émergentes ou prioritaires au cœur de ces démarches à venir 
(ex. : agriculture régénératrice)?  

− Quels sont les leviers d’action envisagés? Quels sont les principaux incitatifs identifiés et 
les barrières envisagées?  
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Phase 3 : Analyse et recommandations  
 
• À partir des informations obtenues aux phases 1 et 2, identifier des synergies envisageables, 

les écarts à combler ainsi que des pistes de collaboration possibles entre différents secteurs et 
maillons. 
  

• Suggérer des recommandations quant à des incitatifs pouvant être envisagés afin de mettre en 
place des conditions de succès à l’atteinte de la cible sur l’augmentation de la part des 
entreprises agricoles et de transformation alimentaire ayant implanté des pratiques d’affaires 
responsables de la Politique bioalimentaire.  

 
Les livrables suivants devront être produits :  

 
• Phase 1 : Un tableau-synthèse (Word) accompagné d’un PowerPoint résumant les faits saillants 

des démarches documentées.  
 

• Phase 2 : Un PowerPoint faisant état des faits saillants des entretiens réalisés.  
 

• Phase 3 : Un PowerPoint résumant la démarche, les constats et l’analyse ainsi que les 
recommandations suggérées. Ce PowerPoint sera présenté au comité consultatif du MAPAQ et 
dans le cadre de la 3e rencontre annuelle des partenaires de la Politique bioalimentaire prévue 
en mai 2022.  

 
• Phase 4 : Dépôt du rapport final 

 
L’échéancier de réalisation du projet est le suivant :  
 
• Rencontre de démarrage : Mi-février 2022  

 
• Phase 1 : Mi- février à mi-mars 2022  

 
• Phase 2 : Mi-février à fin mars 2022 

  
• Phase 3 : Début avril à la fin mai 2022  

 
• Phase 4 : Juin 2022  
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ANNEXE  

3. DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES 
AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’ATTRIBUTION DU 

CONTRAT DE GRÉ À GRÉ 
 
 
Objet : État de situation sur les démarches en cours dans les différents secteurs de 
l’industrie bioalimentaire en matière de pratiques d’affaires responsables et analyse sur la 
prise en compte des nouveaux défis relatifs à la lutte contre les changements climatiques 
Numéro du contrat : GAG-2022-S-003 
 
 
Je, soussigné(e),  
 Nom et titre de la personne autorisée par le contractant 
Présenté à :  
 Nom de l’organisme public 

 
Atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards 
 
Au nom de :  
 Nom du contractant 
 
(Ci-après appelé le « contractant ») 
 
Je déclare ce qui suit : 

1. J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 

2. Je suis autorisé(e) par le contractant à signer la présente déclaration. 

3. Le contractant déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 

  que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise 
ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence 
et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le 
Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement à la 
présente attribution du contrat; 

  que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été 
exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces 
avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes*, préalablement à cette 
déclaration relativement à la présente attribution du contrat (RLRQ, chapitre T-11.011, 
r.2). 

4. Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des 
communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le 
contrat, une copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au 
lobbyisme par l’organisme public. 

 

Et j’ai 
signé, 

   

 Signature  Date 
    
 
 
 

   

* La loi, le Code et les avis émis par le commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : 
www.commissairelobby.qc.ca 
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ANNEXE  

4. ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ 
 
 
Objet : État de situation sur les démarches en cours dans les différents secteurs de 
l’industrie bioalimentaire en matière de pratiques d’affaires responsables et analyse sur la 
prise en compte des nouveaux défis relatifs à la lutte contre les changements climatiques 
Numéro du contrat : GAG-2022-S-003 
 
 
Je, soussigné(e), , exerçant mes fonctions au sein de  
 (Nom de la personne)  

 Déclare formellement ce qui suit : 
(Nom du prestataire de services)  

 
 
 
1. Je suis un(e) employé(e) de cette entreprise, et, à ce titre, j’ai été affecté(e) à l’exécution du 

mandat faisant l’objet du contrat de services précité, intervenu entre le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et mon employeur en date du 
______________________. 

2. Je m’engage, sans limite de temps, à garder le secret le plus entier, à ne pas communiquer 
ni permettre que soit communiqué à quiconque quelque renseignement ou document, quel 
qu’en soit le support, qui me sera communiqué ou dont je prendrai connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exécution de mes fonctions, à moins d’avoir été dûment 
autorisé à le faire par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ou par 
l’un de ses représentants autorisés; 

3. Je m’engage également, sans limite de temps, à ne pas faire usage d’un tel renseignement 
ou document à une fin autre que celle s’inscrivant dans le cadre des rapports contractuels 
entretenus entre mon employeur et le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation; 

4. J’ai été informé(e) que le défaut par le (la) soussigné(e) de respecter tout ou partie du présent 
engagement de confidentialité m’expose ou expose mon employeur à des recours légaux, 
des réclamations, des poursuites et toutes autres procédures en raison du préjudice causé 
pour quiconque est concerné par le contrat précité; 

5. Je confirme avoir lu les termes du présent engagement et en avoir saisi toute la portée. 
 
 
 
 
Et j’ai signé à  

ce  jour du mois 
de 

 de 
l’an  

 

 
 
 
 

_______________________________________________ 
(Signature du déclarant ou de la déclarante) 
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ANNEXE

1. CONDITIONS GÉNÉRALES 
Contrat de services de gré à gré

1. LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT

Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et 
règlements en vigueur au Québec applicables à l’exécution du présent contrat et en cas de 
contestation, les tribunaux du Québec seront seuls compétents.

2. POLITIQUE GOUVERNEMENTALE RELATIVE À L’EMPLOI ET À LA QUALITÉ DE LA 
LANGUE FRANÇAISE DANS L’ADMINISTRATION

Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et ayant 50 employés ou plus au 
Québec depuis au moins 6 mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 
Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 
l’administration pendant la durée du contrat.

3. ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC

Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, pour se voir octroyer un 
contrat de 25 000 $ ou plus, transmettre au ministre une attestation délivrée par l’Agence du 
revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation du prestataire 
est valide jusqu’à la fin de la période de trois mois qui suit le mois au cours duquel elle a été 
délivrée.

De plus, l’attestation du prestataire ne doit pas avoir été délivrée après la date et l’heure limites 
fixées pour la réception des soumissions.

Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le prestataire de services a produit les 
déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 
compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque 
son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues 
avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard.

Un prestataire de services ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient 
des renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 
faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise.

Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions 
du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir.

La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction 
suivant le Règlement sur les contrats de services des organismes publics (chapitre C-65.1, 
r. 4) et rend son auteur passible d’une amende de 5 000 $ à 30 000 $ dans le cas d’une 
personne physique et de 15 000 $ à 100 000 $ dans les autres cas. En cas de récidive dans 
les cinq ans, le montant des amendes minimales et maximales prévues est doublé.

4. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES

Le prestataire de services sera responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, 
agents, représentants ou sous-contractants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du 
présent contrat, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en 
vertu du présent contrat.

Le prestataire de services s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour le 
ministre contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute autre 
procédure pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés.
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Pour ce faire, le ministre adresse un avis écrit de résiliation au prestataire de services 
énonçant le motif de résiliation. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe a), 
le prestataire de services devra remédier au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, 
à défaut de quoi ce contrat sera automatiquement résilié, la résiliation prenant effet de plein 
droit à l’expiration de ce délai. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu au paragraphe b), 
c) ou d), la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de 
l’avis par le prestataire de services.

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de la résiliation du contrat, conformément 
au présent contrat, sans autre compensation ni indemnité que ce soit, et ce, à la condition 
qu’il remette au ministre tous les travaux déjà effectués au moment de la résiliation. Si le 
prestataire de services avait obtenu une avance monétaire, il devra la restituer dans son 
entier.

Le prestataire de services sera par ailleurs responsable de tous les dommages subis par le 
ministre du fait de la résiliation du contrat.

En cas de poursuite du contrat par un tiers, le prestataire de services devra, notamment,
assumer toute augmentation du coût du contrat pour le ministre.

7.2 Le ministre se réserve également le droit de résilier ce contrat sans qu’il soit nécessaire 
pour lui de motiver la résiliation.

Pour ce faire, le ministre doit adresser un avis écrit de résiliation au prestataire de services. 
La résiliation prendra effet de plein droit à la date de la réception de cet avis par le 
prestataire de services.

Le prestataire de services aura alors droit aux frais, déboursés et sommes représentant la 
valeur réelle des services rendus jusqu’à la date de résiliation du contrat, conformément au 
présent contrat, sans autre compensation ou indemnité que ce soit et, notamment, sans 
compensation ni indemnité pour la perte de tous profits escomptés.

8. CESSION DE CONTRAT

Les droits et obligations contenus au présent contrat ne peuvent, sous peine de nullité, être 
cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation du ministre.

9. PROPRIÉTÉ MATÉRIELLE ET DROIT D’AUTEUR

Propriété matérielle

Les travaux réalisés par le prestataire de services en vertu du présent contrat, y compris tous les 
accessoires, tels les rapports de recherche et autres, deviendront la propriété entière et exclusive 
du ministre qui pourra en disposer à son gré.

Droit d’auteur

Licence

Le prestataire de services accorde au ministre une licence non exclusive transférable et 
irrévocable lui permettant de reproduire, adapter, publier, communiquer au public par quelque 
moyen que ce soit, traduire, exécuter ou représenter en public les livrables réalisés en vertu du 
contrat pour toutes fins jugées utiles par le ministre.

Cette licence est accordée sans limite territoriale et sans limite de temps.

Toute considération pour la licence de droits d’auteur consentie en vertu du présent contrat est 
incluse dans la rémunération prévue à l’article 3 « Montant du contrat ».

Garanties

Le prestataire de services garantit au ministre qu’il détient tous les droits lui permettant de réaliser 
le présent contrat et, notamment, d’accorder la licence de droits d’auteur prévue au présent article 
et se porte garant envers le ministre contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et 
autres procédures pris par toute personne relativement à l’objet de ces garanties.
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16. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONFIDENTIELS

16.1 Définitions

« Renseignement personnel » : tout renseignement qui concerne une personne physique 
et qui permet de l’identifier.

« Renseignement confidentiel » : tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de 
plusieurs restrictions prévues par la Loi sur l’accès, notamment un renseignement ayant 
des incidences sur les relations intergouvernementales, sur les négociations entre 
organismes publics, sur l’économie, sur l’administration de la justice et la sécurité publique, 
sur les décisions administratives ou politiques, ou sur la vérification.

16.2 Le prestataire de services s’engage envers le ministre à respecter chacune des dispositions 
applicables aux renseignements personnels et confidentiels ci-dessous énumérées; que 
ces renseignements lui soient communiqués dans le cadre de la réalisation de ce contrat 
ou soient générés à l’occasion de sa réalisation :
1) Informer son personnel des obligations stipulées aux présentes dispositions et diffuser 

à cet égard toute l’information pertinente.
2) Rendre accessibles les renseignements personnels et confidentiels, au sein des 

membres de son personnel, uniquement à ceux qui ont qualité pour les recevoir, 
lorsqu’ils sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et sont utilisés aux fins pour 
lesquelles ils ont été recueillis ou que la loi autorise leur utilisation.

3) Faire signer aux membres de son personnel, préalablement à l’accès à des 
renseignements personnels et confidentiels, des engagements au respect de la 
confidentialité de ces renseignements selon l’annexe 4 du présent document et les 
transmettre aussitôt au ministre, sous peine de se voir refuser l’accès aux locaux, à 
l’équipement du ministre ou aux données à être transmises par celui-ci, le cas échéant.

4) Ne pas communiquer les renseignements personnels et confidentiels à qui que ce soit, 
sauf dans le cadre d’un contrat de sous-traitance et selon les modalités prévues au 
paragraphe Erreur ! Source du renvoi introuvable.

5) Utiliser les renseignements personnels et confidentiels uniquement pour la réalisation 
du contrat.

6) Recueillir un renseignement personnel au nom du ministre, dans les seuls cas où cela 
est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute personne 
visée par cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné. De plus, lors 
d’une cueillette verbale, la personne doit se nommer et, lors de la première collecte de 
renseignements et par la suite sur demande, l’informer :

− du nom et de l’adresse de l’organisme public au nom de qui la collecte est faite;

− des fins pour lesquelles ce renseignement est recueilli;

− des catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement;

− du caractère obligatoire ou facultatif de la demande;

− des conséquences pour la personne concernée ou, selon le cas, pour le tiers, d’un 
refus de répondre à la demande;

− des droits d’accès et de rectification prévus par la loi.
7) Prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 

renseignements personnels et confidentiels à toutes les étapes de la réalisation du 
contrat et, le cas échéant, les mesures identifiées à l’annexe 4 – Engagement de
confidentialité.

8) Ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un renseignement 
personnel ou confidentiel, quel qu’en soit le support, en les retournant au ministre dans 
les soixante (60) jours suivant la fin du contrat et remettre au ministre une confirmation 
que lui et les membres de son personnel ont retourné tous ces documents.

9) Informer, dans les plus brefs délais, le ministre de tout manquement aux obligations 
prévues à la présente disposition ou de tout événement pouvant risquer de porter 
atteinte à la sécurité ou à la confidentialité des renseignements personnels ou 
confidentiels.

10) Fournir, à la demande du ministre, toute l’information pertinente au sujet de la 
protection des renseignements personnels et confidentiels, et donner accès à toute 
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ANNEXE

2. DESCRIPTION DES BESOINS 

Offre révisée 
FINALE Q-22-016 Min












	BC - Données sommaires



